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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation les modalités
d'acquisition de plusieurs parcelles de terrain situées à WASSELONNE et nécessaires à
la réfection du pont franchissant la MOSSIG, le long de la RD 824.

  
Le Département du Bas-Rhin envisage de reconstruire le pont de la RD824 franchissant la
Mossig à Wasselonne.
 
Ce projet de reconstruction est rendu nécessaire par l’état de dégradation avancé de la
structure porteuse de l’ouvrage actuel, pouvant compromettre à terme la sécurité des
usagers.
 
Le projet consiste à remplacer en lieu et place l’ouvrage actuel, tout en améliorant sa
transparence hydraulique.
 
Pour ce faire, des acquisitions foncières s’avèrent  nécessaires auprès de deux propriétaires
riverains.
 
Il s’agit d’acquérir les parcelles cadastrées en section 15 n° 141/0.21, 143/20, 144/0.20,
145/0.126 et 146/0.126 d’une surface totale de 2,49 ares.
 
Ces acquisitions se feront à titre gratuit.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président :

- approuve l’acquisition, à titre gratuit, des parcelles de terrain cadastrées en section 15
n° 141/0.21, 143/20, 144/0.20, 145/0.126 et 146/0.126 d’une superficie totale de
2,49 ares, nécessaires à la réfection du pont franchissant la Mossig, le long de la RD 824
à WASSELONNE,

- dit que les actes seront passés en la forme administrative.
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Elle désigne, par ailleurs, Monsieur Etienne BURGER, vice-président du Conseil
Départemental du Bas-Rhin, comme représentant du Département du Bas-Rhin habilité
à signer les actes afférents à ces acquisitions.
 
  
 Strasbourg, le 18/06/15
  
 Le Président,

Frédéric BIERRY

 


